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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

En 1989, la Ligue suisse pour la protection de la nature et le WWF avaient exigé du
gouvernement des mesures immédiates sous forme d'arrêté fédéral urgent (AFU) en
faveur de la sauvegarde des marais. En début d'année, le Conseil fédéral consultait les
cantons sur l'opportunité d'une législation d'urgence. Cela provoqua certaines
protestations, notamment de la part de J. Cavadini (pl, NE) qui, par le biais d'une
interpellation, fustigea l'attitude du gouvernement au sujet du délai trop court de la
procédure de consultation, du fait que celle-ci était organisée avant même que des
motions réclamant un AFU ne soient débattues au parlement, et parce que les résultats
des consultations sur les inventaires des zones à protéger restaient inconnus. Peu
après, la petite chambre transmettait comme postulat la motion Huber (pdc, AG)
demandant, de la part du gouvernement, l'établissement d'un AFU comprenant un
inventaire des zones humides méritant protection, et l'obligation faite aux cantons de
prendre immédiatement des mesures en vue de la conservation de ces biotopes. F.
Cotti répéta, à cette occasion, sa détermination à prendre des mesures urgentes en cas
de nécessité. 1
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1) BO CN, 1990, p. 179 ss.; NZZ et LNN, 1.2.90; Presse du 16.3.90
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